
       

 

 COMMUNIQUÉ IMPORTANT 

  
 Lundi le 13 janvier 2025 

 

Changement d’administration du Club des Montagnards 

Comme vous le savez, le Club des Montagnards, cette institution si chère aux 

yeux des citoyens de St-Sylvestre est un organisme à but non lucratif géré par un 

conseil d’administration. Or, dans les derniers mois, les membres du conseil 

d’administrations en place ont multiplié les efforts afin de trouver quelqu’un 

disposé à reprendre le Club et le faire revivre. Malheureusement, tous ces efforts 

ont été vains et la seule option possible pour le conseil d’administration était la 

vente de ce bâtiment. 

Le conseil municipal est conscient de la valeur du Club pour la population de St-

Sylvestre. C’est pourquoi plusieurs élus ainsi que la directrice générale ont décidé 

de reprendre la gestion de l’OBNL du Club des Montagnards de façon transitoire 

et d’essayer de trouver une manière de repartir ce commerce dans le respect de 

sa mission et ses valeurs. 

Attention, la municipalité n’a pas acheté le Club; aucun échange monétaire n’a 

été fait. Les seuls changements relèvent du conseil d’administration de l’OBNL. 

Dans cette transition, nous avons été accompagnés de monsieur Loïc Lance, 

directeur général du TRESCA (table régionale d’économie sociale de Chaudière-

Appalaches). Monsieur Lance nous a guidé afin de faire cette transition dans le 

respect des lois et règlements et accepte de nous accompagner tout au long de 

notre démarche. 

Les membres du nouveau conseil d’administration désirent remercier Madame 

Ruth Bilodeau ainsi que les membres de l’ancien conseil pour ces nombreuses 

années de loyaux services.  

 

(verso) 



Qu’est-ce qui s’en vient pour le Club? 

La prochaine étape pour le Club des Montagnards est de trouver quelqu’un qui 

serait prêt à en prendre la gestion rapidement afin d’offrir aux motoneigistes et 

aux citoyens un service de restauration. Nous sommes ouverts à toutes 

possibilités donc, si vous connaissez quelqu’un, cette personne peut se 

manifester auprès d’un des membres du conseil d’administration et nous 

assurerons le suivi. 

Nous annoncerons dans quelques semaines la tenue d’une assemblée 

extraordinaire qui sera ouverte à tous. Nous espérons une belle mobilisation 

citoyenne pour sauver notre Club. 

Pour toute question ou commentaire, n’hésitez surtout pas à communiquer avec 

nous à l’adresse courriel suivante : club-mont24@outlook.com ou en 

communiquant avec Louise Breton au 418 596-2384 poste 4 

Les membres du conseil d’administration transitoire de l’OBNL du Club des 

Montagnards, 

 

Christian Routhier, président et administrateur 

Line Nadeau, vice-présidente et administratrice 

Louise Breton, secrétaire et administratrice 

Sonia Lehoux, trésorière et administratrice 

Gilbert Bilodeau, administrateur 

Nancy Lehoux, administratrice 

Eric Gobeil, administrateur                                    
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